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PARIS, le 28/03/2002

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE
DIRRES

          

LETTRE CIRCULAIRE N° 2002-091

OBJET : Réduction dégressive sur les bas salaires applicable aux
entreprises de transport routier.

En raison de la conversion au 1er janvier 2002 du taux horaire du
SMIC à 6,67 Euros, une lettre ministérielle diffuse les limites de la
réduction dégressive sur les bas salaires applicable aux entreprises de
transport routier.

TEXTE A ANNOTER : Lettre-Circulaire n°2000-090 du 18.08.2000
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Suite à la conversion au 1er janvier 2002 du taux horaire du SMIC à
6,67 Euros, une lettre du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité détermine le
barème de calcul simplifié de la réduction dégressive sur les bas salaires applicable
pour les personnels roulants "longue distance" concernant les périodes d’emploi
accomplies depuis le 1er janvier 2002.

Vous trouverez ci-joint la lettre ministérielle du 6 mars 2002.












